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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Au b du 5° de l’article L. 6132-2, les mots : « , les présidents des commissions médicales 
d’établissement et les présidents des commissions des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques de l’ensemble des établissements parties au groupement » sont remplacés par les mots : 
« le président de la commission médicale du groupement, les présidents des commissions médicales 
d’établissement et les présidents des commissions des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques de l’ensemble des établissements parties au groupement, deux représentants du comité 
territorial des élus locaux désignés dans des conditions fixées par décret ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer le rôle des élus locaux au sein du comité stratégique du 
groupement hospitalier de territoire qui constitue l’instance principale de décision.

Les questions liées à l’organisation de l’offre de soins dans les territoires doivent être traitées en 
concertation avec les élus locaux. Aujourd’hui, ils sont associés aux décisions via leur participation 
au comité territorial des élus locaux. Le rôle et l’influence de ce comité reste toutefois limités.

Toute décision concernant l’organisation hospitalière a un impact important et direct sur la 
médecine de ville. Elle peut également avoir des impacts pour le bassin de vie, en termes d’emplois 
et de transports.

La qualité des soins proposés à l’hôpital doit demeurer le premier critère de maintien, de 
déplacement ou de suppression d’un service. Cependant, il est également indispensable de prendre 
en compte l’ensemble des aspects évoqués ci-dessus. Or, ce sont les élus locaux, et notamment les 
maires, qui sont les plus fins connaisseurs de la situation et des besoins du territoire.

En conséquence, il semble indispensable de leur réserver deux places au sein du comité stratégique 
du GHT.
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